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1) L'indemnisation accordée en conformité du présent article sera acceptée
satisfaisant à toutes réclamations contre l'Autorité en ce qui concerne

action de la part canadienne ayant donné lieu à ladite indemnisation et
qui concerne l'acte ou l'omission de l'Autorité ayant donné lieu au droit
e indemnisation.
1) L'observation du présent Article satisfait à toute obligation de diminuer
>mmages qui incomberait à l'Organisme des États-Unis, au Columbia
e Power Exchange, aux acheteurs du CSPE et aux propriétaires de
es non fédéraux du Columbia situés aux États-Unis.
0) Si les Accords d'échange de la part canadienne dont il est question
icle 10 ne sont pas en vigueur, une réduction de la part canadienne ne
droit à indemnisation en conformité des paragraphes (2) et (3) du

t Article qu'à l'égard de la partie de la réduction que le CSPE et ses
urs auraient pu utiliser et qu'à l'égard du coût qui n'aurait pu être évité
si le CSPE et les propriétaires de barrages non fédéraux du Columbia
aux États-Unis avaient fait tous les efforts raisonnablement voulus pour

prises en
conformé-


